
Annexe 1 : Fiches bilan objectifs par rivière 
 



Bilan de la mise en œuvre du PLA.GE.PO.MI. 1996-2001 sur la rivière Somme 
 
 

Sommes engagées (k€) 
Entre parenthèses : budget prévu 

Libellé de l’action Maîtrise d’ouvrage Maîtrise d’œuvre Opérateurs 

Investissement Fonctionnement 

Bilan 
et modalités de 
financement 

Etudes 

• Conception de deux 
passes-piège et de 7 passes 

• Elaboration d’un cahier 
des charges pour la gestion 
des vannes de l’écluse de 
Saint-Valéry 

(150 à 380 k€) 
Conseil général de la Somme 

DDE  
de la Somme 

Fish Pass 
(1996) 

22 k€ 

 Financement : 
- DIREN Picardie : 4.500 
€ (soit 20 %) 
 
 

Travaux 

Mise en place des 7 passes 
et des 2 passes-piège sur des 
obstacles entre Abbeville et 
Amiens (1998) 

   125 (460 k€) 

 
 Financement DIREN : 

25 k€ (soit 20 %) 
Le précédent plan avait 
recensé 64 ouvrages sur 
l’axe de la Somme, dont 
54 à équiper. 
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Rétablissement 
de la libre 
circulation 

Gestion 
Entretien courant des 
ouvrages 

     
  

• Suivi des captures au 
niveau des deux passes-
piège : en 2000 (de mai à 
octobre), en 2001 (d’avril à 
fin septembre) 

CG de la Somme 
FDPPMA 80 

FDPPMA 80 
FDPPMA 80 

BD CSP (intérim) 
 

 
Les données brutes ont été 
recueillies et diffusées, 
mais elles n’ont fait 
l’objet que d’un 
traitement sommaire. Recensement des stocks 

• Réseau hydrobiologique et 
piscicole CSP CSP CSP _ 

30 (150 k€) 

 Un annuaire des données 
piscicoles est publié 
chaque année par le CSP. 
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Recherches 

Suivi de la parasitose par 
l’Anguillicola crassus en 
collaboration avec les 
pêcheurs d’avalaison 

    (75 k€)  

 

Recueil des captures en 
rivière 

• Ligne : apprécier par 
enquêtes les captures par 
pêche amateur  

• Engins (en domaine 
fluvial) : rendre obligatoire 
la tenue de carnets de pêche 

• Faire entrer les pêcheries 
de la Haute-Somme dans le 
processus de déclaration 

    
 

(75 k€) 

 

Aucune opération de 
recueil des captures n’a 
été menée. 
La pêche aux engins est 
interdite en domaine 
fluvial depuis le décret du 
2 juillet 2002. 

Répression (en rivière) 
Brigade départementale du 

Conseil Supérieur de la Pêche(75 hommes-jours) 
_ 110 k€ 
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Répression (en estuaire) 
Conseil Supérieur de la Pêche (50 hommes-jours) 

et Affaires Maritimes 
_ 70 (75 k€) 

 
Rédaction, chaque année, 
d’un compte-rendu de la 
campagne de surveillance 
de la pêche à la civelle 

NB :  Les volets « Raconter » (sensibilisation) et « Régir » (animation du plan) seront traités globalement à l’échelle du bassin 
 Les mesures préconisées en matière de suivi des stocks et des captures sont reprises et précisées dans le titre 5 (« Titre 5 : Outils de suivi du plan de gestion »)



Objectifs : Mesures préconisées par le plan de gestion sur la rivière Somme 
 

Maîtrise Budget estimatif (k€) 

Libellé de l’action 
d’ouvrage 
pressenti 

d’œuvre pressentie 

Opérateur 
pressenti Investissement 

Fonctionnement 
(sur 5 ans) 

Modalités de financement 
pressenties 

Etudes 
Fish-pass (retenu suite à appel 

d’offre) 
Fish-pass 5 k€ _ 

Phase 1 du « plan 
Anguilles » : diagnostic et 
travaux d’optimisation des 
ouvrages de 
franchissement anadrome 
et de contrôle des 
remontées d’anguilles entre 
Amiens et Saint-Valéry 

Travaux 

Conseil Général 

Fish-pass (retenu suite à appel 
d’offre) 

Entreprises qualifiées 30 k€ _ 

Agence de l’eau Artois-Picardie 
(20-30 %) 

Rétablissement 
de la libre 
circulation 

Phase 2 du plan « anguilles », intégrée dans une étude 
toutes espèces visant le rétablissement du continuum 
hydroécologique du fleuve, prévue prochainement. 
Poursuite d’actions de rétablissement de la libre 
circulation 

• Conseil Général 
sur l’axe de la 

Somme 

• Syndicat mixte 
ou association 
syndicale sur les 

affluents 

Bureau d’études 
(dans le respect du Code des 

marchés publics) 
Entreprises qualifiées 4.420 k€ 6 k€ 

Conseil Général de la Somme (20 
%) ; 
Conseil Régional de Picardie (20 
%) ; 
Agence de l’eau Artois-Picardie 
(60 %) 
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Restauration 
d’habitats 
piscicoles 

A définir au fur et à mesure de l’avancement des 
travaux de rétablissement de la libre circulation, en 
s’appuyant sur les préconisations du PDPG (en 
cours de rédaction). Des études spécifiques sont à 
entreprendre, notamment pour l’anguille. 

FDAAPPMA 80, 
CSP,… 

FDAAPPMA 
Equipes techniques 
des Syndicats mixtes 

   

Recensement 
des stocks 

• Suivi des deux passes-piège, requalification et 
automatisation station Abbeville (DISCOMO) 

• Suivi - réalisation d’un dispositif de comptage de 
l’avalaison (STACOMI) 

• Suivi des des civelles en estuaire 

CG de la Somme 
FDAAPPMA 80 

BD CSP, université (?) 

25k€+ 
40-60k€+ 
5k€ (1/2 du coût total Somme/Aa-
Wateringues) 
Total : 
 
70 – 90 k€ 

 30-51k€+ 
30-51k€+ 
39k€ (1/2 du coût total Somme/Aa-
Wateringues) 
Total : 
 
99 – 141 k€ 

Agence de l’eau Artois-Picardie 
(20-30 %) 
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Recherches 
Pourraient être conduites : des études sur la 
parasitose à Anguillicola crassus 

  Laboratoire 
vétérinaire 
départemental (?) 

75 k€   

Instauration et suivi de Déclaration Obligatoire de 
Capture par les professionnels en Haute Somme 
(anguillères) 

DDAFF Syndicat de la Vallée des 
Anguillères (?) 

Syndicat de la Vallée 
des Anguillères (?) 

5 25  
Recueil des 
captures en 
rivière Suivi des Déclarations Volontaires de Capture  par 

les amateurs en Somme  
CSP   5 36  

Recueil des captures de civelles en estuaire (suivi déclarations 
mensuelles de production) 
 

Affaires Maritimes 
( ?) 
 

IFREMER 
 ( ?) 

Pris en charge par ailleurs 25  

Répression (en rivière) 
Brigade départementale  

du Conseil Supérieur de la Pêche 
_ 

75 HJ par an, 
soit 110 k€ pour 5 ans 
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Répression (en estuaire). Rédaction, chaque année, d’un compte-
rendu de la campagne de surveillance de la pêche à la civelle, en 
collaboration avec les Affaires Maritimes (Circulaire du 24 mars 2005) 

Conseil Supérieur de la Pêche 
et Affaires Maritimes 

_ 
50 HJ par an, 

soit 70 k€ pour 5 ans 
 

 
NB :  Les volets « Raconter » (sensibilisation) et « Régir » (animation du plan) seront traités globalement à l’échelle du bassin 
 Les mesures préconisées en matière de suivi des stocks et des captures sont reprises et précisées dans le titre  (« Titre 5 : Outils de suivi du plan de gestion ») 



Bilan de la mise en œuvre du PLA.GE.PO.MI. 1996-2001 sur la rivière Authie 
 
 

Sommes engagées (k€) 
Entre parenthèses : budget prévu Libellé de l’action 

Maîtrise 
d’ouvrage 

Maîtrise 
d’œuvre 

Opérateurs 

Investissement Fonctionnement 

Bilan 

Etudes   
 

Travaux : 13 ouvrages devaient être aménagés. (150 à 380)  
 

Rétablissement 
de la libre circulation 

Suivi 

IIDAVA1 MISE  

  

 

Financement DIREN : 14 k€ (en 
2004) 

Aucun aménagement réalisé (la passe 
aménagée à Douriez – 

antérieurement au premier 
PLA.GE.PO.MI. – n’est pas 

fonctionnelle). 
Très peu d’avant-projets ont été 
validés par les propriétaires. 

Actions de nettoyage par des techniques douces 
Syndicat de  

Basse-Canche 

Brigade 
départementale 

du CSP 

CPIE 
d’Auxi 
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Restauration 
des habitats piscicoles 

Scarification, aération des frayères 
Fédération de 
pêche du Pas-

de-Calais 

Brigade 
départementale 

du CSP 
GAPVA2 

 (75) 

 

Actions très limitées, et mal 
coordonnées 

Vers 1995 : projet de ré-ensemencement d’œufs de saumons dans une 
écloserie et alevinage sur sites de grossissement de la Canche, de 
l’Authie et de leurs affluents. 

Groupements 
des AP du Val 
d’Authie et de la 

vallée de la 
Canche 

Aucun : pas 
d’étude 

génétique, ni 
cadrage, ni suivi 

Pisciculture 
privée 

En raison d’une forte mortalité 
durant la phase d’élevage, les 
opérations d’alevinage ont été 
anecdotiques. 

Repeuplement 
en saumon atlantique 

De 2002 et 2004 : déversement de 3000 tacons (juste avant la 
smoltification) par an, sur l’ensemble du bassin-versant de l’Authie 

Groupement 
des AP 

de la Vallée de 
l’Authie 

Aucun : pas 
d’étude 

génétique, ni 
cadrage, ni suivi 
scientifique 

Pisciculture 
privée 

 30 (70) 

 

Cette opération n’est pas adaptée à 
l’échelle du bassin-versant. Aucun 
suivi n’a pu être effectué, 
notamment  faute de dispositif de 
contrôle opérationnel. 

• Installer (sur un barrage de la Basse-Authie) un dispositif de contrôle 
des migrateurs à la montaison  

    

  

• Effectuer des relevés de frayères (dénombrement des « nids de 
ponte ») et des inventaires annuels des juvéniles 

Brigade départementale du CSP 
 

 

 

Fait (8 hommes-jours en 2005) 
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Recensement des stocks 

• Pêches électriques SUREMIG Brigade départementale du CSP  

(153) 

 

Fait (30 hommes-jours en 2005) 

Recueil des captures en rivière.  
Conseil Supérieur de la Pêche 

(Centre national d’interprétation des captures de 
saumon) 

 5 

 Effectué depuis 1992. Sur les cours 
d’eau concernés (dont l’Authie), la 
participation des pécheurs reste 
faible  

Répression en rivière 
Brigade départementale du Conseil Supérieur de la 

Pêche 

 

Fait (15 hommes-jours par an) 
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Répression en estuaire 
Conseil Supérieur de la Pêche 

et Affaires Maritimes 

 
 

(20) 
   

 
NB :  Les volets « Raconter » (sensibilisation) et « Régir » (animation du plan) seront traités globalement à l’échelle du bassin 
 Les mesures préconisées en matière de suivi des stocks et des captures sont reprises et précisées dans le titre 5 (« Titre 5 : Outils de suivi du plan de gestion ») 

                                                 
1 Institution interdépartementale Pas-de-Calais/Somme pour l’aménagement de la vallée de l’Authie 
2 Groupement des associations de pêche du val d’Authie 



Mesures préconisées par le plan de gestion sur la rivière Authie 
 

Maîtrise Budget estimatif (k€) 

Libellé de l’action 
d’ouvrage 
pressentie 

d’œuvre 
pressentie 

Opérateur pressenti 
Investissement 

Fonctionnement 
(sur 5 ans) 

Modalités de financement 
pressenties 

Etudes   _ 

Travaux 
Réaliser 29 
aménagements  

940-1400 (3) _ 

Rétablissement de 
la libre circulation 

Gestion  

IIDAVA DDAF 62  

_ 100 

Pour les barrages sans intérêt économique pour le 
propriétaire : 

- Agence de l’eau Artois-Picardie : 50 % ; 
- Conseil général du Pas-de-Calais : 12,5 % ; 
- Conseil régional du Nord-Pas-de-Calais : 

12,5 % ; 
- Conseil général de la Somme : 12,5 % 
- Conseil régional de Picardie : 12,5 % 

Pour les barrages dont le propriétaire tire intérêt 
économique : participation du propriétaire à hauteur de 25 
% et même répartition entre les financeurs publics 
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Restauration 
d’habitats 
piscicoles 

par exemple : décolmatage des frayères et 
restauration des ruisseaux pépinières 

Syndicat pour le 
SAGE de l’Authie (?)  
FDAAPPMA 62 

CSP 

CSP 

AAPPMA 
Equipes techniques des 

syndicats 
intercommunaux 

75 
75 

(coût d’une équipe technique 
et coûts d’encadrement) 

 

Etudes 
DDAF  

et bureaux d’études 
qualifiés 

20  

Travaux Entreprises qualifiées 150-200  

• Installer un dispositif 
de piégeage des 
migrateurs à la 
montaison au barrage 
de Douriez 
(DISCOMO) Gestion 

FDPPMA du Pas-de-
Calais et de la Somme, 
en partenariat avec 

l’IIDAVA 

DDAF et CSP 

FDPPMA du Pas-de-
Calais et de la Somme, 
en partenariat avec 
l’IIDAVA 

_ 90 - 105 

 

 

Recensement des 
stocks 

• Effectuer des relevés de frayères et des 
inventaires annuels des juvéniles 
(SUREMIG) 

Brigade départementale du CSP 

2,5 k€ 
(correspondant à ¼ du coût  
d’investissement total du 
SUREMIG =10 k€  évalué 
pour 4 bassins) 

13 k€ 
(correspondant à ¼ du coût  
de fonctionnement total du 
SUREMIG = 51 k€  évalué 

pour 4 bassins)  
 

Repeuplement en 
saumon 
atlantique 

Ensemencement aux stades les plus adaptés 
FDAAPPMA 62 

CSP 
FDAAPPMA 

62 
FDAAPPMA 62  
Et AAPPMA 

30 55 
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Recherches  
 

CSP et universités 40 _ 
 

Déclarations obligatoires de capture de 
saumons 

CSP 
CSP station 

Eu 
 

 

Recueil des 
captures en rivière Déclarations volontaires de captures (truite de 

mer) 

Brigade départementale du CSP (6 hommes-jours) 
et FDAAPPMA 62 ( ?) 

2,5 (1/2 du coût total sur 
Authie + Canche) 

 76 (1/2 du coût total sur 
Authie + Canche) 

 

Répression  
en rivière 

Tournées et rapports Brigade départementale du CSP _ 
15 k€ 

(9 hommes-jours par an) 
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Répression  
en estuaire 

Tournées et rédaction du compte-rendu de 
la campagne de surveillance de la pêche des 
civelles 

Affaires Maritimes et CSP  _ 
15 hommes-jours par an 

soit 25 k€ 

 

 
NB :  Les volets « Raconter » (sensibilisation) et « Régir » (animation du plan) seront traités globalement à l’échelle du bassin 
 Les mesures préconisées en matière de suivi des stocks et des captures sont reprises et précisées dans le titre 5 (« Titre 5 : Outils de suivi du plan de gestion »)

                                                 
3 Le coût minimal correspond au coût des travaux dans le cas où serait retenue, pour tous les ouvrages, l’option « ouverture » (levée des vannes, reverdissement des berges et, le cas échéant, équipement du seuil résiduel) 

Le coût maximal est celui des travaux consistant à aménager une passe à poissons sur tous les ouvrages. 



Bilan des actions en faveur des poissons migrateurs sur la rivière Canche 
 

Sommes engagées en k€  
(entre parenthèses : budget 

prévu) Libellé de l’action Maîtrise d’ouvrage Maîtrise d’œuvre Opérateurs 

Investissement Fonctionnement 

Bilan 

Etudes 
FDPPMA du Pas-de-Calais 

et SMSACA 
DDAF 62 

SIEE (bureau 
d’études) 

90  

Travaux FDPPMA du Pas-de-Calais DDAF 62 entreprise 300 (450-1000)  
Rétablissement de 
la libre circulation 

Suivi SMSACA SMSACA SMSACA  

 

 

41 APS réalisés (dont 4 suffisants pour entreprendre 
les travaux) 
13 APD réalisés sur la Canche, 
11 APD réalisés sur la Ternoise 
9 barrages aménagés (financement DIREN : 94 k€) ; 
un ouvrage démantelé (financement DIREN : 23 
k€) 

M
IL
IE
U
 

Restauration des habitats piscicoles 
PTA (Pêche Ternoise Affluents) et Fédération 

de pêche du Pas-de-Calais 
PTA et brigade dptale du CSP 

PTA et 
brigade dptale 

du CSP 
 3 (115)  

Restauration de quelques unités de production et 
aménagement de 10 affluents de la Ternoise 
(financement DIREN : 800 €). Les actions ne sont 
pas suffisamment coordonnées et une méthodologie 
reste à définir 

Repeuplement en saumon atlantique 
Ré-ensemencement d’œufs de saumons dans 
une écloserie et alevinage sur sites de 
grossissement de la Canche, de l’Authie et de 
leurs affluents. 

Groupement des associations de pêche du Val d’Authie 
Groupement des AP de la vallée de la Canche 

27 (70)  

En raison d’une forte mortalité durant la phase 
d’élevage, les opérations d’alevinage ont échoué. 
 
Financement : 
- Conseil Régional (75.000 F, soit 40 % du total) 
- DIREN (10.000 F) 
- Agence de l’eau (5.000 F) 
- Conseil général du Pas-de-Calais (5.000 F) 

• Etude pour 
l’installation d’un 
dispositif de 
comptage à 
Beaurainville 

Communauté de communes 
du val de Canche-Authie 

Fish-Pass 
(bureau d’études) 

(175) _  

Après quelques adaptations mineures, l’étude pourra 
servir à la construction de la passe avec dispositif de 
comptage. 
Pas d’étude concernant le projet de Montcavrel. 

• Relevés de frayères 
et inventaires annuels 
des juvéniles 

Conseil Supérieur de la Pêche  _ 15 hommes-jours   
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Recensement des 
stocks 

• Pêches électriques Conseil Supérieur de la Pêche  _ 30 hommes-jours   

Recueil des captures en rivière 
Contacts sur le terrain et rédaction du 
rapport. 

Conseil Supérieur de la Pêche  _ 6 hommes-jours   

Répression (en rivière) Conseil Supérieur de la Pêche    
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Répression (en estuaire) 
Conseil Supérieur de la Pêche 

et Affaires Maritimes 

_ 15 hommes-jours 

 

« le braconnage régresse de manière significative et 
les actions de pêche se résument à des faits isolés » 
(CSP, Compte-rendu des campagnes de surveillance de la 
pêche des civelles en 1999) 

 
NB :  Les volets « Raconter » (sensibilisation) et « Régir » (animation du plan) seront traités globalement à l’échelle du bassin 
 Les mesures préconisées en matière de suivi des stocks et des captures sont reprises et précisées dans le titre 5 (« Titre 5 : Outils de suivi du plan de gestion »)



Mesures préconisées par le plan de gestion sur la rivière Canche 
 
 

Maîtrise Budget estimatif (k€) 

Libellé de l’action 
d’ouvrage 
pressentie 

d’œuvre 
pressentie 

Opérateur pressenti 
Investissement 

Fonctionnement 
(sur 5 ans) 

Modalités de financement 
pressenties 

Etudes 

Finaliser les APD des 27 
ouvrages étudiés sous 
l’empire du précédent 
plan 
Rédiger les APS et les 
APD pour les 54 
ouvrages non  encore 
étudiés (dont 35 sur l’axe 
principal) 

20 _ 

Travaux 
Réaliser 81 
aménagements 

2200-3700 150 

Rétablissement 
de la libre 
circulation 

Gestion 
Entretenir et maintenir 
les ouvrages en 
fonctionnement 

SMSACA DDAF 
DDAF et bureaux 

d’études 

_ 100 

Pour les barrages sans intérêt économique pour 
le propriétaire : 

- Agence de l’eau Artois-Picardie : 50 
% ; 

- Conseil général du Pas-de-Calais : 
20-25 % ; 

- Conseil régional du Nord-Pas-de-
Calais : 25 % ; 

Pour les barrages dont le propriétaire tire un 
intérêt économique  : 

- propriétaire : 25 % ; 
- part de l’aide publique : 75 % (la 

répartition entre les financeurs 
publics se faisant dans les mêmes 
proportions) 
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Restauration 
d’habitats 
piscicoles 

A compléter au fur et à mesure de la rédaction du PDPG 

SMSACA 
FDAAPPMA 

62 
CSP 

SMSACA 

Equipes techniques (du 
SMSACA et des 

syndicats 
intercommunaux) 

Prévoir l’achat de matériel 
de terrain  

60  
(coût d’une équipe 
technique et coûts 
d’encadrement) 

 

Etudes CSP 
DDAF et bureaux 
d’études qualifiés 

 

Travaux 
CSP 

et DDAF 
Entreprises qualifiées 

40-60 par compteur pour 
la Créquoise et la 
Ternoise  soit  

80-120 pour les 2;  
+ 25 par compteur hors 
génie civil pour Course et 
Canche (reprise de la volée 
amont) soit 50 pour les 2 

Total : 130-170 

 

Installer des compteurs à 
résistivité : 1- sur la Créquoise (au 
lieu-dit « Bleuance », commune de 
Beaurainville), puis sur la Ternoise 
(à Auchy-les-Hesdin), sur la 
Course et la Canche  Haute 
 
(DISCOMO) 

Gestion 

SMSACA 
FDAAPPMA 

62 

FDAAPPMA 62 _ 
62/compteur soit  

248 

 

 

Recensement des 
stocks 

• Effectuer des relevés de frayères et des inventaires annuels 
des juvéniles (SUREMIG) 

Brigade départementale du CSP 

2,5 
(correspondant à ¼ du 
coût  d’investissement 
total du SUREMIG =10 
k€  évalué pour 4 bassins) 

13 
(correspondant à ¼ du coût  
de fonctionnement total du 
SUREMIG = 51 k€  évalué 

pour 4 bassins)   

Repeuplement en 
saumon 
atlantique 

Ensemencement aux stades les plus adaptés 
FDAAPPMA 

CSP 
FDAAPPMA   

FDAAPPMA 62  
Et AAPPMA 

30 200 
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Recherches  CSP, FDPPMA et universités _ 200 
 

Déclarations obligatoires de capture de saumons  Recueil des 
captures en 
rivière 

Déclarations volontaires de captures (truite de mer) 
CSP 

CSP 
station 
Eu  

 
2,5 (1/2 du coût total sur 

Authie + Canche) 
 76 (1/2 du coût total sur 

Authie + Canche)  

Répression en 
rivière 

Tournées et rapports Brigade départementale du CSP _ 
15 hommes-jours par an 

soit 25 k€ 

 

E
X
P
L
O
IT
A
T
IO
N
 

Répression en 
estuaire 

Tournées et rédaction du compte-rendu de la campagne de 
surveillance de la pêche des civelles 

Affaires Maritimes 
et CSP 

_ 
9 hommes-jours par an soit 

environ 15 k€ 

 

 
NB :  Les volets « Raconter » (sensibilisation) et « Régir » (animation du plan) seront traités globalement à l’échelle du bassin 
 Les mesures préconisées en matière de suivi des stocks et des captures sont reprises et précisées dans le titre 5 (« Titre 5 : Outils de suivi du plan de gestion »)



Mesures préconisées par le plan de gestion sur le Wimereux 
 
 

Maîtrise Budget estimatif (k€) 

Libellé de l’action d’ouvrage pressentie 
d’œuvre 
pressentie 

Opérateur pressenti 
Investissement 

Fonctionnement 
(sur 5 ans) 

Etudes :  
3 APD à finaliser, APS et APD à rédiger pour 8 ouvrages 

DDAF 
et bureaux d’études 

qualifiés 
20 _ 

Travaux :  
Réaliser les 11 aménagements 

Entreprises qualifiées 330-780 (4) 150 
Rétablissement de la libre circulation 

Gestion : 

Entretien courant des ouvrages 

PNR CMO 
ou SYMSAGEB 

DDAF 

SYMSAGEB 10 100 

Restauration d’habitats piscicoles A compléter au fur et à mesure de la rédaction du PDPG 

PNR CMO 
SYMSAGEB 
FDAAPPMA 

CSP 

PNR CMO 
SYMSAGEB 

Equipes techniques 
(PNR CMO, 

SYMSAGEB et des 
syndicats 

Intercommunaux) 

Prévoir l’achat de 
matériel de terrain 

60 
(coût d’une équipe 
technique et coûts 
d’encadrement) 

Etudes 
DDAF 

et bureaux d’études 
qualifiés 

10 _ 

Travaux 

CSP 
et DDAF 

Entreprises qualifiées 150 _ 

Installer une passe-piège sur le Wimereux, au niveau du moulin de 
Grisendal par exemple. 
(DISCOMO) 

Gestion 
FDAAPPMA du Pas-de-Calais 

PNR CMO ? 
_ 90 

Recensement des stocks 

• Effectuer des relevés de frayères et des inventaires annuels des 
juvéniles (SUREMIG) 

Brigade départementale du CSP 

2,5 
 
(correspondant, pour 
les fleuves côtier du 
boulonnais, à ¼ du 
coût  d’investissement 
total du SUREMIG 
=10 k€  évalué pour 4 
bassins) 

13 
 
(correspondant à ¼ 
du coût  de 
fonctionnement total 
du SUREMIG = 51 
k€  évalué pour 4 
bassins) 
  

Repeuplement en saumon atlantique Ensemencement aux stades les plus adaptés 
FDAAPPMA 

CSP 
FDAAPPMA   

FDAAPPMA 62  
Et AAPPMA 

30 200 

M
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Recherches  

 

CSP et universités _ 200 

Déclarations de capture de saumons Conseil supérieur de la pêche 
Recueil des captures en rivière 

Déclarations volontaires de captures (truite de mer) Brigade départementale du CSP (6 HJ) 
5 (coût identique pour 

chaque rivière) 
25 

Répression en rivière Tournées et rapports 
Brigade départementale du CSP 

(15 hommes-jours) 
_ 25 
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Répression en estuaire 
Tournées et rédaction du compte-rendu de la campagne de 
surveillance de la pêche des civelles 

Affaires Maritimes et CSP 
(9 hommes-jours environ) 

_ 15 

 
NB :  Les volets « Raconter » (sensibilisation) et « Régir » (animation du plan) seront traités globalement à l’échelle du bassin 
 Les mesures préconisées en matière de suivi des stocks et des captures sont reprises et précisées dans le titre 5 (« Titre 5 : Outils de suivi du plan de gestion »)

                                                 
4 Le coût minimal correspond au coût des travaux dans le cas où serait retenue, pour tous les ouvrages, l’option « ouverture » (levée des vannes, reverdissement des berges et, le cas échéant, équipement du seuil résiduel) 

Le coût maximal est celui des travaux consistant à aménager une passe à poissons sur tous les ouvrages. 



Mesures préconisées par le plan de gestion sur la rivière Slack 
 
 

Maîtrise Budget estimatif (k€) 

Libellé de l’action 
d’ouvrage 
pressenti 

d’œuvre 
pressenti 

Opérateur 
pressenti Investissement 

Fonctionnement 
(sur 5 ans) 

Etudes : 
19 APS (puis APD) à réaliser 

DDAF 
et bureaux d’études 

qualifiés 
20 _ 

Travaux : 
19 aménagements à réaliser sur le bassin-versant 

Entreprises qualifiées 300-550 (5) 150 
Rétablissement de la libre circulation 

Gestion : 

Entretien courant des ouvrages 

PNR CMO 
ou 

SYMSAGEB 
DDAF 

SYMSAGEB 10 100 

Restauration d’habitats piscicoles A compléter au fur et à mesure de la rédaction du PDPG 

PNR CMO 
SYMSAGEB 
FDAAPPMA 

CSP 

PNR CMO 
SYMSAGEB 

Equipes techniques 
(PNR CMO, 

SYMSAGEB et des 
syndicats 

Intercommunaux) 

Prévoir l’achat de 
matériel de terrain 

60 
(coût d’une équipe 
technique et coûts 
d’encadrement) 

Recensement des stocks 
Effectuer des pêches électriques, des relevés de frayères et des inventaires annuels des 
juvéniles 
(SUREMIG) 

Brigade départementale du CSP 
 

Coût comptabilisé 
dans la fiche 

« Wimereux » pour 
les fleuves côtiers du 

boulonnais 

Coût comptabilisé dans 
la fiche « Wimereux » 
pour les fleuves côtiers 

du boulonnais 

Repeuplement en saumon atlantique Ensemencement aux stades les plus adaptés 
FDAAPPMA 

CSP 
FDAAPPMA  

FDAAPPMA 62  
Et AAPPMA 

30 200 

M
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Recherches  

 

CSP et universités _ 200 

Déclarations de capture de saumons Conseil supérieur de la pêche 
Recueil des captures en rivière 

Déclarations volontaires de captures (truite de mer) 
Brigade départementale du CSP  

5 k€ (coût 
identique pour 
chaque rivière) 

25 k€ (6 HJ) 

Répression en rivière Tournées et rapports Brigade départementale du CSP _ 
25 k€ 

(15 hommes-jours) 
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Répression en estuaire 
Tournées et rédaction du compte-rendu de la campagne de surveillance de la pêche des 
civelles 

Affaires Maritimes et CSP _ 
15 k€ 

(9 hommes-jours 
environ) 

 
NB :  Les volets « Raconter » (sensibilisation) et « Régir » (animation du plan) seront traités globalement à l’échelle du bassin 
 Les mesures préconisées en matière de suivi des stocks et des captures sont reprises et précisées dans le titre 5 (« Titre 5 : Outils de suivi du plan de gestion »)

                                                 
5 Le coût minimal correspond au coût des travaux dans le cas où serait retenue, pour tous les ouvrages, l’option « ouverture » (levée des vannes, reverdissement des berges et, le cas échéant, équipement du seuil résiduel) 

Le coût maximal est celui des travaux consistant à aménager une passe à poissons sur tous les ouvrages. 



 

Mesures préconisées par le plan de gestion sur la rivière Aa 
 
 
 

Maîtrise Budget estimatif (k€) 

Libellé de l’action 
d’ouvrage 
pressenti 

d’œuvre 
pressenti 

Opérateur pressenti 
Investissement 

Fonctionnement 
(sur 5 ans) 

Etudes DDAF et bureaux d’études qualifiés 20  

Travaux : 89 ouvrages à améanager Entreprises qualifiées 860-1900 (6) 150 
Rétablissement de la libre 
circulation 

Gestion 

SMAGE Aa ? DDAF 

SMAGE Aa  10 100 
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Restauration d’habitats 
piscicoles 

A compléter au fur et à mesure de la rédaction du PDPG 

SMAGE Aa 
FDAAPPMA 

62 
CSP 

SMAGE 
Aa ? 

Equipes techniques 
(du SMAGE Aa et des syndicats 

intercommunaux) 

Prévoir l’achat 
de matériel de terrain  

60  
(coût d’une équipe technique et 

coûts d’encadrement) 

      

       

    

Suivi DISCOMO Aa et Wateringues CSP et IFREMER 
Coût comptabilisé dans la fiche 
« Wateringues » pour l’ensemble 
du bassin « Aa-wateringues » 

Coût comptabilisé dans la fiche 
« Wateringues » pour l’ensemble du 

bassin « Aa-wateringues » 

Recensement des stocks 

Suivi des civelles en estuaire  
Coût comptabilisé dans la fiche 
« Wateringues » pour l’ensemble 
du bassin « Aa-wateringues » 

Coût comptabilisé dans la fiche 
« Wateringues » pour l’ensemble du 

bassin « Aa-wateringues » 
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Repeuplement en saumon 
atlantique 

Ensemencement aux stades les plus adaptés FDAAPPMA 62 30 200 

Déclarations obligatoire de capture de saumons Conseil supérieur de la pêche   

Recueil des captures en rivière 
Déclarations volontaires de captures (truite de mer) 

Brigade départementale du CSP (6 hommes-jours) 
et FDAAPPMA 62 2,5 (1/2 du coût total sur 

Aa + Wateringues) 
18-25 (1/2 du coût total sur Aa + 

Wateringues) 

Répression (en rivière) Tournées et rapports 
Brigade départementale du CSP 

(15 hommes-jours) 
_ 25 

E
X
P
L
O
IT
A
T
IO
N
 

Répression (en estuaire) 
Tournées et rédaction du compte-rendu de la campagne de surveillance 
de la pêche des civelles 

Affaires Maritimes et CSP 
(9 hommes-jours environ) 

_ 15 

 
NB :  Les volets « Raconter » (sensibilisation) et « Régir » (animation du plan) seront traités globalement à l’échelle du bassin 
 Les mesures préconisées en matière de suivi des stocks et des captures sont reprises et précisées dans le titre 5 (« Titre 5 : Outils de suivi du plan de gestion »)

                                                 
6 Le coût minimal correspond au coût des travaux dans le cas où serait retenue, pour tous les ouvrages, l’option « ouverture » (levée des vannes, reverdissement des berges et, le cas échéant, équipement du seuil résiduel) 
Le coût maximal est celui des travaux consistant à aménager une passe à poissons sur tous les ouvrages. 



Mesures préconisées par le plan de gestion sur la rivière Hem 
 
 

Maîtrise Budget estimatif (k€) 

Libellé de l’action 
d’ouvrage 
pressentie 

d’œuvre 
pressentie 

Opérateur pressenti 
Investissement 

Fonctionnement 
(sur 5 ans) 

Etudes  DDAF et bureaux d’études 20  

Travaux 32 ouvrages à aménager Entreprises qualifiées 725-1250 (7) 150 Rétablissement de la libre circulation 

Gestion  

PNR CMO ? DDAF 

PNR CMO  10 100 

M
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Restauration d’habitats piscicoles à compléter au fur et à mesure de la rédaction du PDPG 
PNR CMO 
FDAAPPMA 

et CSP 
PNR CMO 

Equipes techniques 
(du PNR CMO et des syndicats 

intercommunaux) 

Prévoir l’achat 
de matériel de 

terrain 

60  
(coût d’une 

équipe technique 
et coûts 

d’encadrement) 

Repeuplement en saumon atlantique Ensemencement aux stades les plus adaptés 
FDAAPPMA 

CSP 
FDAAPPMA 

FDAAPPMA 
et APPMA 

30 200 

Recensement des stocks RHP (Réseau hydrobiologique et piscicole) CSP CSP CSP _  
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Recherches   

  

_ 200 

Déclarations obligatoires de capture de saumons Conseil supérieur de la pêche   

Recueil des captures en rivière 
Déclarations volontaires de captures de truites de mer 

Brigade départementale du CSP (6 hommes-jours) 
et FDAAPPMA 

5 (coût 
identique sur 
chaque rivière) 

25 

Répression en rivière Tournées et rapports Brigade départementale du CSP _ 
15 hommes-jours 

25 k€ 
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Répression en estuaire 
Tournées et rédaction du compte-rendu de la campagne de surveillance 
de la pêche des civelles 

Affaires Maritimes 
et CSP 

_ 
9 hommes-jours 

environ 
15 k€ 

 
NB :  Les volets « Raconter » (sensibilisation) et « Régir » (animation du plan) seront traités globalement à l’échelle du bassin 
 Les mesures préconisées en matière de suivi des stocks et des captures sont reprises et précisées dans le titre 5 (« Titre 5 : Outils de suivi du plan de gestion »)

                                                 
7 Le coût minimal correspond au coût des travaux dans le cas où serait retenue, pour tous les ouvrages, l’option « ouverture » (levée des vannes, reverdissement des berges et, le cas échéant, équipement du seuil résiduel) 
Le coût maximal est celui des travaux consistant à aménager une passe à poissons sur tous les ouvrages. 



 

Bilan de la mise en œuvre du PLA.GE.PO.MI. 1996-2001 sur les Wateringues (Nord et Pas-de-Calais) 
Fiche ciblée sur l’anguille 
 
 

Sommes engagées (k€) 
Entre parenthèses : budget prévu 

Libellé de l’action 
Maîtrise 
d’ouvrage 

Maîtrise 
d’œuvre 

Opérateurs 

Investissement Fonctionnement 

Bilan 

M
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Rétablissement de la 
libre circulation 

• Aménagement de passes à civelles (tout le périmètre des wateringues) 

• Sassées volontaires à Calais8 

 
 
 

  0 (305 k€)  

  

  

• Etude pour l’estimation des flux par passes-piège  
- entrants à Gravelines (63 bis) et à Calais (à vérifier ?) 

(Station des Pierrettes-bassin des chasses) ; 
- sortants par piégeage partiel. 

   

  

• Connaissance des populations en place : 
- approche par le RHP du CSP ; 

Conseil Supérieur de la Pêche  
 Suivi des stations 01620061 (Aa à Watten) et 
01620062 (Crocq à Nortkerque) 

Recensement des 
stocks 

- pêches spécifiques dans la zone des Wateringues FDPPMA du Nord et du Pas-de-Calais  
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Recherches 
Etude de l’anguille dans la partie des Wateringues située dans le 
département du Nord 

FDPPMA du Nord 

 

  
Menée entre avril et août 2005 par J. Boucault 
(FDPPMA du Nord) 

Recueil des captures en 
rivière 

Ligne (pêche à la pelote) : apprécier la pêcherie par enquêtes FDPPMA du Nord et du Pas-de-Calais   

  

Répression (en rivière)  
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Répression (en estuaire)  

 
 

(76 k€) 
  

 
NB :  Les volets « Raconter » (sensibilisation) et « Régir » (animation du plan) seront traités globalement à l’échelle du bassin 
 Les mesures préconisées en matière de suivi des stocks et des captures sont reprises et précisées dans le titre 5 (« Titre 5 : Outils de suivi du plan de gestion »)

                                                 
8 Il n’est pas possible de procéder à des sassements volontaires à l’écluse de Gravelines. 



Mesures préconisées par le plan de gestion sur les Wateringues (Nord et Pas-de-Calais) 
 

Maîtrise Budget estimatif (k€) 

Libellé de l’action 
d’ouvrage 
pressentie 

d’œuvre 
pressentie 

Opérateur 
pressenti Investissement 

Fonctionnement 
(total sur 5 ans) 

Modalités 
de finance-
ment 

pressenties 

• Sassements volontaires à Calais : gestion appropriée des vannages de l’écluse de la Batellerie du bassin 
Carnot afin de garantir le franchissement des civelles en migration portée. 

Service 
Maritime de 

Calais 
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Rétablissement de la 
libre circulation 

• Installation d’une passe sur l’écluse 63bis à Gravelines toutes espèces 

• Installation de passes-pièges à civelles à proximité de certains barrages estuariens  
- à Dunkerque : à proximité de l’écluse Tixier ; 
- à Gravelines : dans le bassin Vauban, à l’aval immédiat de l’écluse 63bis, principal point de 

blocage 
- à Calais : écluse des Pierrettes – bassin des Chasses (Calais)  

Définition d’un protocole pour le déversement des civelles piégées, la mortalité liée au passage brusque de 
l’eau salée à l’eau douce pouvant atteindre 95 % 

Port de 
Gravelines 

  •Coût de la passe sur 
l’écluse 63 bis à 
Gravelines : non 
chiffré. Coût estimatif 
unitaire : 130 k€/m de 
dénivelé (passe à bassin 
successifs) 

•Installation d e 3 
passes-piège à civelle :  
30-38 k€ 

Voir « recensement 
des stocks » 

 

• Inventaires réalisés dans le cadre du RHP 

• Multiplication des points de suivi dans les watergangs 
CSP 

     

• DISCOMO :  Suivi de la montaison des civelles (et de la dévalaison)  ; 
- sur le canal exutoire de Dunkerque, entre les Quatre Ecluses et l’écluse Tixier ; 
- sur l’Aa canalisée en amont de l’écluse 63bis (Gravelines) 
- écluse des Pierrettes – bassin des Chasses (Calais) 

FDPPMA ? FDPPMA ? FDPPMA  ? Voir « rétablissement 
de la libre circulation »  

70-77k€ (12 à 15 k€ 
/ an pour les 3 
passes=coût estimé 
pour une passe car 
la personne suit les 
3 passes la même 
journée). 
+ 4-5 k€/an pour le 
suivi de la 
dévalaison si passes 
non construite 

 

• Suivi des civelles en estuaire 
 

CSP et 
IFREMER 

 10k€ (inclut le dispositif 
sur l’Aa) 

78k€ (inclut le 
dispositif sur l’Aa) 

 

Recensement des 
stocks 

Des études pourraient être conduites, sur : 
- le taux de contamination des chairs par les polluants (PCB) ; 
- la parasitose à Anguillicola crassus ; 
- l’impact du dimensionnement des vannes des ouvrages estuariens sur les dévalantes. 

 

Universités 
(Caen, Le Havre) 
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Recherches • En rivière : suivi des Déclarations Volontaires de Capture par les amateurs 

Conseil 
supérieur de 
la pêche 

Fédération de 
pêche du 
Nord 

 
2,5 (1/2 du coût total 
sur Aa + Wateringues) 

18-25 (1/2 du coût 
total sur Aa + 
Wateringues) 
(20 HJ par an) 

 

• En estuaire : déclarations mensuelles de production Affaires Maritimes et IFREMER    

Recueil des captures 
Opérations de surveillance de la pêche de nuit dans le réseau des Wateringues Brigade départementale du CSP _ 

10 HJ par an 
soit 15 k€ 

 

Répression en rivière 
Tournées et rédaction du compte-rendu de la campagne de surveillance de la pêche des civelles 
(en lien avec la brigade départementale du Pas-de-Calais) 

Affaires Maritimes et CSP _ 
15 HJ par an 
soit 25 k€ 
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Répression en estuaire     

 

NB :  Données issues du PDPG 59.  Les volets « Raconter » (sensibilisation) et « Régir » (animation du plan) seront traités globalement à l’échelle du bassin 
 Les mesures préconisées en matière de suivi des stocks et des captures sont reprises et précisées dans le titre 5 (« Titre 5 : Outils de suivi du plan de gestion ») 



 

Mesures préconisées par le plan de gestion sur la rivière Escaut 
 
 

Maîtrise Budget estimatif (k€) 

Libellé de l’action d’ouvrage pressentie 
d’œuvre 
pressentie 

Opérateur 
pressenti Investissement 

Fonctionnement 
(sur 5 ans) 

Modalités de 
financement 
pressenties 

… sur l’axe principal de l’Escaut, de l’estuaire à la source, par des passes à 
bassins successifs, qui permettent le passage des anguilles et des salmonidés 
anadromes 

4,2 M€ 
(11 écluses) 

  

…sur la Lys, la Deûle et la Marque 2,4 M€   
Rétablissement de 
la libre circulation 

… sur l’Escaut rivière et ses affluents 

- Voies Navigables de France (à 
l’occasion du passage en classe 
Va de la Lys et de la Deûle) ; 

- SAGE Escaut 
- PNR Scarpe-Escaut 

 
Entreprises 

qualifiées 

Entre 32 k€ (ouverture) 
et 106 k€ (équipement) 
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Restauration 
d’habitats piscicoles  

Une fois l’axe Escaut ouvert, pour permettre le retour des salmonidés 
anadromes et des aloses,  il sera nécessaire de restaurer les habitats et les 
frayères sur les affluents de l’Escaut, dont le Haut-Escaut, la Selle, l’Ecaillon, 
la Rhônelle, l’Aunelle... 

- Voies Navigables de France ; 
- SAGE Escaut ; 
- PNR Scarpe-Escaut ; 
- Collectivités locales 

 

 
579 k€ (Escaut) 
1,2 M€  (Ecaillon) 
895 k€ (Rhônelle) 
532 k€ (Trouille) 

_ 

 

Recherches Etudes historiques 

- CSP 
- Fédération de pêche du Nord ; 
- Universités de Liège, Namur et Louvain 

_   
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Recensement des 
stocks 

Pêches électriques menées dans le cadre du RHP Conseil Supérieur de la Pêche _   

Recueil des captures 
en rivière 

Evaluation des captures de migrateurs par pêche amateur  (Déclarations 
Volontaires de Capture) 

Brigade départementale du CSP 
FDAAPPMA du Nord 

5 (coût identique sur 
chaque rivière) 

30 k€ 
(20 HJ par an) 
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Répression en 
rivière 

La pêche de nuit de l’anguille n’est pas autorisée sur le bassin-versant. Quant 
aux éventuelles captures de migrateurs anadromes, elles doivent faire l’objet 
d’un suivi, mais il ne s’agit pour l’instant que de captures accidentelles, qui ne 
justifient pas d’opérations spécifiques de contrôle. 

Brigade départementale du CSP 
(à prévoir si les opérations de rétablissement 
de la libre circulation portent leurs fruits) 

  

 

NB :  Données issues du PDPG 59. Les volets « Raconter » (sensibilisation) et « Régir » (animation du plan) seront traités globalement à l’échelle du bassin 
 Les mesures préconisées en matière de suivi des stocks et des captures sont reprises et précisées dans le titre 5 (« Titre 5 : Outils de suivi du plan de gestion ») 



 

Mesures préconisées par le plan de gestion sur la rivière Sambre 
 

Maîtrise Budget estimatif (k€) 

Libellé de l’action d’ouvrage pressentie 
d’œuvre 
pressentie 

Opérateur 
pressentie Investissement 

Fonctionnement 
(sur 5 ans) 

Modalités 
de 

financement 
pressenties 

Etudes _ 
25 k€ 

(ingénieur 
FDAAPPMA) 

Travaux 
2455 k€  

(axe principal) 
_ 

Rétablissement de la libre circulation 

Gestion 

- Voies 
Navigables 
de France 

- SAGE 
Sambre 
(deviendra un 
maître 
d’ouvrage 
potentiel s’il 
acquiert la 
compétence 
« maîtrise 
d’ouvrage » 

- FDAAPPMA 
du Nord 
(pour les 
études 
uniquement) 

 
entreprises 
qualifiées 

_  
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Restauration d’habitats piscicoles 
Restauration de frayères et d'habitats sur les Helpes, la Thure 
et la Hante et la Solre 

SAGE Sambre 
FDAAPPMA du Nord 

selon les 
résultats de 
l’appel 
d’offres 

(SIACEA ou 
autres) 

 

_ 4100 k€ 

 

• Pêches électriques menées dans le cadre du RHP Conseil Supérieur de la Pêche    

Recensement des stocks 

• Inventaires supplémentaires 
SAGE Sambre 

FDAAPPMA du Nord 
FDAAPPMA  

du Nord 
  

FDAAPPMA 
du Nord 

Etudes : définition de la souche 
Université de 

Louvain 

Travaux : équipement de la station d’alevinage pisciculteur 
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Repeuplement en saumon atlantique 

Gestion 

FDAAPPMA du Nord 
Maison Wallonne de la Pêche 

FDPPMA 
Universités 

  

 

Recueil des captures en rivière 
Traitement des déclarations volontaires de captures de 
migrateurs par pêche amateur  

Brigade départementale du CSP 
FDAAPPMA du Nord 

5 (coût 
identique sur 
chaque rivière) 

30  
(20 HJ par an) 
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Répression en rivière 

La pêche de nuit de l’anguille n’est pas autorisée sur le bassin-
versant. Quant aux éventuelles captures de migrateurs 
anadromes, elles doivent faire l’objet d’un suivi, mais il ne 
s’agit pour l’instant que de captures accidentelles, qui ne 
justifient pas d’opérations spécifiques de contrôle. 

Brigade départementale du CSP 
(à prévoir si les opérations de rétablissement de la libre 

circulation 
portent leurs fruits) 

  

 

NB :  Données issues du PDPG 59.  Les volets « Raconter » (sensibilisation) et « Régir » (animation du plan) seront traités globalement à l’échelle du bassin 
 Les mesures préconisées en matière de suivi des stocks et des captures sont reprises et précisées dans le titre 5 (« Titre 5 : Outils de suivi du plan de gestion ») 
 



Annexe 2 : Cartographie 



Carte n°1
Réseau hydrographique du bassin Artois-Picardie 

et districts internationaux
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Carte n°3Le réseau hydrographique du bassin Artois Picardie dans le contexte international



Carte n°4 : 
Cours d’eau classés pour la libre circulation 

des poissons migrateurs (art. L. 432-6 C. env.)
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Carte n° 16 : Proposition de modification des limites
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Annexe 3 : Détail de l’estimation des coûts pour le suivi 
des populations et des captures 
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Annexe 4 : Cartographie détaillée des Limites Transversales 
de la Mer (LTM) et des Limites de Salure des 
Eaux (LSE)  



Décret du 04/07/1853

Décret du 27/03/1860

© SIG DIREN Nord Pas-de-Calais
© IGN BDCARTO n°5571-5807-7069
© IGN Scan25 & Scan100 n°7738
    Ech : 1 /25000

Limite de salure

Limite transversale de la mer

Commune d'AMBLETEUSE
Rivière de La Slack



Décret du 27/03/1890

Décret du 04/07/1853

Décret du 27/03/1860

© SIG DIREN Nord Pas-de-Calais
© IGN BDCARTO n°5571-5807-7069
© IGN Scan25 & Scan100 n°7738
    Ech : 1 /25000

Limite de salure

Limite transversale de la mer

Commune de WIMEREUX
Rivière de Le Wimereux



Décret impérial du 02/05/1863 Modifié par le décret du 30/12/1864

Décret du 04/07/1853

© SIG DIREN Nord Pas-de-Calais
© IGN BDCARTO n°5571-5807-7069
© IGN Scan25 & Scan100 n°7738
    Ech : 1 /25000

Limite de salure

Limite transversale de la mer

Commune de BOULOGNE SUR MER
Rivière de La Liane



Décret du 04/08/1960

Arrêté Prefectoral du 16/10/1973

© SIG DIREN Nord Pas-de-Calais
© IGN BDCARTO n°5571-5807-7069
© IGN Scan25 & Scan100 n°7738
    Ech : 1 /25000

Limite de salure

Limite transversale de la mer

Commune d'ETAPLES SUR MER
Rivière de La Canche



Décret du 04/07/1853

Décret du 09/05/1857

© SIG DIREN Nord Pas-de-Calais
© IGN BDCARTO n°5571-5807-7069
© IGN Scan25 & Scan100 n°7738
    Ech : 1 /25000

Limite de salure

Limite transversale de la mer

Commune de CONCHIL LE TEMPLE
Rivière l'Authie



Ecluse mer St Valéry/Somme (texte ?)

Ecluse mer St Valéry/Somme (texte ?)

© SIG DIREN Nord Pas-de-Calais
© IGN BDCARTO n°5571-5807-7069
© IGN Scan25 & Scan100 n°7738
    Ech : 1 /25000

Limite de salure

Limite transversale de la mer

Commune de SAINT-VALERY-SUR-SOMME



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe 5 : Synthèse des propositions réglementaires 
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Annexe 7 :Textes réglementaires 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les textes signalés par un astérisque sont joints à la présente annexe. 
Les autres sont disponibles sur www.legifrance.gouv.fr



 
Textes de référence 
 
Loi du 16 octobre 1919  sur l’hydroélectricité (pas de décret dans le bassin) 
 
Décret du 3 février 1921  : classement au titre du régime des échelles à poissons (« il pourra être 
établi des passages, appelés échelles, destinés à assurer la libre circulation des poissons ») dans le 
bassin de la Canche (Canche et Ternoise) 
 
Décret du 2 février 1922  : bassin de l’Authie 
 
Loi du 29 juin 1984  sur la pêche en eau douce, introduction du L232-6 du Code rural (devenu L432-6 
du Code de l’Environnement). Les classements intervenus antérieurement au 01/01/1986 valent 
classement au titre du L232-6 du Code Rural 
 
Arrêté ministériel du 02 janvier 1986 :  liste des espèces migratrices dans ces rivières (Authie : ANG, 
TRM, TRF, TAC ; Canche : SAT, TRM, LPF, ANG, TRF, TAC ; Ternoise : SAT, TRM, TRF, TAC, 
ANG) 
 
Arrêté ministériel du 26 novembre 1987 fixant la liste des cours d’eau ou parties classés comme 
cours d’eau à saumon (Canche, Authie, Bresle) 
 
Arrêté ministériel du 28 novembre 1987 fixant la liste des cours d’eau ou parties classés comme 
cours d’eau à truite de mer (Aa, Slack, Liane, Canche, Authie, Somme, Bresle) 
 
*Décret n° 94-157 du 16 février 1994  : « Décret amphihalins » relatif à la pêche des poissons 
appartenant aux espèces vivant alternativement dans les eaux douces et dans les eaux salées abrogé 
par le décret 2005-935 du 2 août 2005 relatif à la partie réglementaire du code de l’environnement, et 
codifié aux articles 436-44 à 436-68. 
 
Arrêté ministériel du 15 juin 1994 fixant la composition des COGEPOMI (« Art.2 Les représentants 
des pêcheurs amateurs en eau douce et de leurs associations sont désignés sur proposition du 
collège des présidents des FDPPMA de la circonscription du comité, parmi les membres des CA de 
ces fédérations ») 
 
Circulaire du 02 septembre 1994  du ministère de l’environnement et du ministère de l’agriculture et 
de la pêche (canevas pour les PLAGEPOMI) 
 
Décret du 27 avril 1995 portant classement des cours d'eau, parties de cours d'eau et canaux en 
application de l'article L. 232-6 du code rural (« BASSIN ARTOIS-PICARDIE Département du Pas-de-
Calais : Le Baillon, le Bras de Bronne, la Course, la Crésquoise, l'Embryenne, la Planquette »)  
 
Arrêté ministériel du 16 octobre 1996  fixant les prescriptions particulières à la pêche du saumon 
 
*Arrêté préfectoral du 17 janvier 2003  (et arrêté modificatif du 18 décembre 2003) portant 
nomination des membres du COGEPOMI Artois Picardie 
 
*Arrêté préfectoral du 9 juillet 2007  approuvant le plan de gestion des poissons migrateurs du 
bassin Artois Picardie pour la période 2007-2012 
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6o D’organiser un concours de pêche dans un cours d’eau de
1re catégorie sans avoir obtenu l’autorisation prévue à l’article
R. 436-22 ou sans respecter les prescriptions de l’autorisation ;

7o De ne pas respecter les prescriptions fixées par voie d’ar-
rêté préfectoral, pris en application des articles R. 436-6,
R. 436-7, R. 436-8, R. 436-12, R. 436-21, R. 436-23 et
R. 436-32 ;

8o D’être trouvé, la nuit, porteur ou muni, hors de son domi-
cile, d’instruments, filets ou engins de pêche prohibés destinés à
être utilisés dans les eaux soumises aux dispositions de la pré-
sente section ;

9o De ne pas respecter les prescriptions du 5o de l’article
R. 436-14 relatives au maintien en captivité et au transport des
carpes.

II. − L’amende encourue est celle qui est prévue pour les
contraventions de la 4e classe lorsque les infractions aux 1o, 3o,
4o, 5o, 6o et 7o du I sont commises de nuit.

Art. R. 436-41. − Est puni de l’amende prévue pour les
contraventions de la 3e classe le fait de ne pas respecter les
prescriptions fixées par les arrêtés du préfet pris en application
de l’article R. 436-36.

L’amende encourue est celle qui est prévue pour les contra-
ventions de la 4e classe lorsque les infractions sont commises de
nuit.

Art. R. 436-42. − Est puni de l’amende prévue pour les
contraventions de la 3e classe le fait, pour les contremaîtres, les
employés de balisage et les mariniers, de contrevenir aux dispo-
sitions de l’article L. 436-8.

Sous-section 8

Classement des cours d’eau, canaux et plans d’eau en deux catégories

Art. R. 436-43. − Le classement des cours d’eau, canaux et
plans d’eau mentionnés à l’article L. 431-3 dans les catégories
définies au 10o de l’article L. 436-5 est fixé par arrêté du préfet
ou par arrêté conjoint des préfets concernés lorsque le classe-
ment porte sur un cours d’eau, un canal ou un plan d’eau
mitoyen ou commun à plusieurs départements, après avis de la
commission du milieu naturel aquatique de bassin, des services
géographiquement compétents du Conseil supérieur de la pêche
et de la fédération départementale des associations agréées de
pêche et de pisciculture.

Les dispositions du décret no 58-873 du 16 septembre 1958
modifié déterminant le classement des cours d’eau en deux caté-
gories ainsi que les arrêtés de classement pris par le ministre
chargé de la pêche en eau douce restent en vigueur jusqu’à l’in-
tervention des arrêtés pris en application de l’alinéa précédent.

Section 2

Autorisations exceptionnelles

Pas de dispositions réglementaires codifiées.

Section 3

Gestion et pêche des poissons appartenant
aux espèces vivant alternativement dans les eaux douces

et dans les eaux salées

Sous-section 1

Dispositions générales

Art. R. 436-44. − Par exception à l’article L. 431-1 et en
application de l’article L. 436-11, la présente section s’applique
aux cours d’eau et aux canaux affluant à la mer, tant en amont
de la limite de salure des eaux que dans leurs parties comprises
entre cette limite et les limites transversales de la mer, à leurs
affluents et sous-affluents ainsi qu’aux plans d’eau avec lesquels
ils communiquent, dans la mesure où s’y trouvent des poissons
migrateurs appartenant aux espèces suivantes :

1o Saumon atlantique (Salmo salar) ;
2o Grande alose (Alosa alosa) ;
3o Alose feinte (Alosa fallax) ;
4o Lamproie marine (Petromyzon marinus) ;

5o Lamproie fluviatile (Lampetra fluviatilis) ;
6o Anguille (Anguilla anguilla) ;
7o Truite de mer (Salmo trutta, f. trutta).

Sous-section 2
Plan de gestion des poissons migrateurs

Art. R. 436-45. − Un plan de gestion des poissons migra-
teurs détermine, pour une période de cinq ans, par bassin, par
cours d’eau ou par groupe de cours d’eau :

1o Les mesures utiles à la reproduction, au développement, à
la conservation et à la circulation de ces poissons, sous réserve
des dispositions prévues par l’article L. 432-6 ;

2o Les modalités d’estimation des stocks et d’estimation de la
quantité qui peut être pêchée chaque année ;

3o Les plans d’alevinage et les programmes de soutien des
effectifs ;

4o Les conditions dans lesquelles sont fixées les périodes
d’ouverture de la pêche ;

5o Les modalités de la limitation éventuelle des pêches, qui
peuvent être adaptées en fonction des caractéristiques propres à
la pêche professionnelle et à la pêche de loisir ;

6o Les conditions dans lesquelles sont délivrés et tenus les
carnets de pêche.

Art. R. 436-46. − Le plan de gestion des poissons migrateurs
est arrêté par le préfet de région, président du comité de gestion
compétent, par application de l’article R. 436-47, sur proposi-
tion du comité de gestion ou, à défaut, au vu des éléments
recueillis par ce comité. Il peut être révisé dans les mêmes
formes. Ce plan est publié au recueil des actes administratifs de
chacun des départements faisant partie de la circonscription du
comité.

Sous-section 3
Comité pour la gestion des poissons migrateurs

Art. R. 436-47. − Il est créé dans chacun des bassins sui-
vants un comité de gestion des poissons migrateurs :

1o Les cours d’eau du bassin Artois-Picardie sont couverts par
le comité de gestion des poissons migrateurs du bassin Artois-
Picardie, dont la présidence est assurée par le préfet de la région
Nord - Pas-de-Calais, préfet coordonnateur du bassin Artois-
Picardie, ou son représentant ;

2o Les cours d’eau du bassin Rhin-Meuse sont couverts par le
comité de gestion des poissons migrateurs du bassin Rhin-
Meuse, dont la présidence est assurée par le préfet de la région
Lorraine, préfet coordonnateur du bassin Rhin-Meuse, ou son
représentant ;

3o Les cours d’eau du bassin Seine-Normandie sont couverts
par le comité de gestion des poissons migrateurs du bassin
Seine-Normandie, dont la présidence est assurée par le préfet de
la région Ile-de-France, préfet coordonnateur du bassin Seine-
Normandie, ou son représentant ;

4o Les cours d’eau dont l’embouchure est située dans la
région Bretagne ainsi que leurs affluents sont couverts par le
comité de gestion des poissons migrateurs des cours d’eau bre-
tons, dont la présidence est assurée par le préfet de la région
Bretagne ou son représentant ;

5o Les cours d’eau compris dans le bassin Loire-Bretagne, à
l’exclusion de ceux appartenant à la circonscription du comité
de gestion des poissons migrateurs des cours d’eau bretons, sont
couverts par le comité de gestion des poissons migrateurs du
bassin de la Loire, dont la présidence est assurée par le préfet
de la région Pays de la Loire ou son représentant ;

6o Les cours d’eau compris dans le bassin Adour-Garonne, à
l’exclusion de ceux appartenant à la circonscription du comité
de gestion des poissons migrateurs du bassin de l’Adour, sont
couverts par le comité de gestion des poissons migrateurs du
bassin de la Garonne, dont la présidence est assurée par le
préfet de la région Aquitaine ou son représentant ;

7o Les cours d’eau des bassins de l’Adour et des cours d’eau
côtiers dont l’embouchure est située dans les départements des
Landes et des Pyrénées-Atlantiques, à l’exclusion de la
Bidassoa, sont couverts par le comité de gestion des poissons
migrateurs du bassin de l’Adour. La présidence de ce comité est
assurée par le préfet de la région Aquitaine ou son représentant ;

8o Les cours d’eau du bassin Rhône-Méditerranée-Corse sont
couverts par le comité de gestion des poissons migrateurs du
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bassin Rhône-Méditerranée-Corse et des cours d’eau méditerra-
néens, dont la présidence est assurée par le préfet de la région
Rhône-Alpes, préfet coordonnateur du bassin Rhône-Méditer-
ranée-Corse, ou son représentant.

Art. R. 436-48. − Outre la préparation des plans de gestion,
le comité de gestion des poissons migrateurs est chargé :

1o De suivre l’application du plan et de recueillir tous les élé-
ments utiles à son adaptation ou à son amélioration ;

2o De formuler à l’intention des pêcheurs de poissons migra-
teurs les recommandations nécessaires à la mise en œuvre du
plan, et notamment celles relatives à son financement ;

3o De recommander aux détenteurs de droits de pêche et aux
pêcheurs maritimes les programmes techniques de restauration
de populations de poissons migrateurs et de leurs habitats
adaptés aux plans de gestion, ainsi que les modalités de finance-
ment appropriées ;

4o De définir et de mettre en œuvre des plans de prévention
des infractions à la présente section ;

5o De proposer au préfet de région compétent en matière de
pêche maritime l’application de mesures appropriées au-delà des
limites transversales de la mer dans tous les cas où ces mesures
seraient nécessaires à une gestion équilibrée des poissons migra-
teurs ;

6o De donner un avis sur les orientations en matière de pro-
tection et de gestion des milieux aquatiques du bassin telles
qu’elles sont prévues par l’article L. 433-1, en tant qu’elles se
rapportent aux poissons migrateurs, ainsi que sur le schéma
directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin et sur
les schémas d’aménagement et de gestion des eaux des groupe-
ments de sous-bassins ou des sous-bassins de sa circonscription.

Art. R. 436-49. − I. − Chaque comité de gestion des pois-
sons migrateurs est composé :

1o De représentants de l’Etat, dont un directeur régional de
l’environnement et un directeur régional des affaires maritimes ;

2o De représentants des différentes catégories de pêcheurs
amateurs en eau douce et de leurs associations ;

3o De représentants des pêcheurs professionnels en eau
douce ;

4o De représentants des marins-pêcheurs professionnels exer-
çant leur activité dans la zone comprise entre la limite de salure
des eaux et la limite transversale de la mer ;

5o D’un représentant de propriétaires riverains de la cir-
conscription du comité désigné par le préfet de région, président
du comité.

II. − En outre, deux conseillers régionaux et deux conseillers
généraux de la circonscription du comité, désignés par leurs
assemblées respectives, peuvent participer avec voix délibérative
aux travaux du comité.

III. − Le nombre et les modalités de désignation des repré-
sentants mentionnés aux 2o, 3o et 4o du I, ainsi que le nombre et
la qualité des représentants de l’Etat, sont fixés par un arrêté
conjoint du ministre chargé de la pêche en eau douce et du
ministre chargé des pêches maritimes.

IV. − Un délégué régional du Conseil supérieur de la pêche
et un représentant de l’Institut français de recherche pour l’ex-
ploitation de la mer désignés par ces organismes assistent, à
titre consultatif, aux séances du comité.

Art. R. 436-50. − Les membres du comité de gestion des
poissons migrateurs autres que les représentants de l’Etat sont
nommés pour une durée de cinq ans par le préfet de région, pré-
sident du comité. Leur mandat est renouvelable.

Les membres du comité décédés ou démissionnaires et ceux
qui, en cours de mandat, n’occupent plus les fonctions à raison
desquelles ils ont été désignés, sont remplacés selon les mêmes
modalités pour la durée du mandat restant à courir.

Art. R. 436-51. − Le comité de gestion des poissons migra-
teurs se réunit sur convocation de son président au moins deux
fois par an. Le président arrête l’ordre du jour des travaux et
fixe la date des séances. Le secrétariat du comité est assuré par
les services de l’Etat.

Des rapporteurs désignés par le président du comité sont
chargés de la présentation des affaires inscrites à l’ordre du
jour.

Le président du comité peut recueillir l’avis de tout orga-
nisme ou association et décider d’entendre toute personne quali-
fiée.

Art. R. 436-52. − Le comité de gestion des poissons migra-
teurs ne peut valablement délibérer que si la moitié au moins de
ses membres, ou de leurs représentants, sont présents. Toutefois,
lorsqu’une convocation n’a pas permis de réunir le quorum, les
délibérations intervenues à la suite d’une seconde convocation
sont valables quel que soit le nombre des membres présents.
Les délibérations sont prises à la majorité des voix des membres
présents. En cas de partage des voix, la voix du président est
prépondérante.

Art. R. 436-53. − Le préfet de région, président du comité,
adresse chaque année un rapport sur l’activité du comité au
ministre chargé de la pêche en eau douce et au ministre chargé
des pêches maritimes.

Art. R. 436-54. − Les fonctions de membres du comité ne
donnent pas lieu à rémunération.

Sous-section 4

Exercice de la pêche des poissons migrateurs

Paragraphe 1

Périodes, temps d’interdiction et engins de pêche

Art. R. 436-55. − La pêche du saumon et la pêche de la
truite de mer sont interdites pendant une période de 180 jours
comprise entre le 1er août et le 31 juillet de l’année suivante,
dont au moins 120 jours consécutifs compris entre le
1er octobre et le 30 avril de la même période.

Art. R. 436-56. − La pêche de la civelle, alevin d’anguilles
ayant environ 7 centimètres de longueur, est en principe inter-
dite. Toutefois, elle peut être autorisée en dehors d’une période
de 210 jours consécutifs comprise entre :

a) Le 15 mars et le 15 novembre dans les cours d’eau dont
l’embouchure est située sur la façade atlantique au sud de la
Sèvre niortaise comprise, ainsi que dans leurs affluents ;

b) Le 1er avril et le 1er décembre dans les cours d’eau dont
l’embouchure est située sur la façade atlantique au nord de la
Sèvre niortaise, ainsi que dans leurs affluents ;

c) Le 15 avril et le 15 décembre dans les cours d’eau dont
l’embouchure est située sur la Manche et la mer du Nord, ainsi
que dans leurs affluents.

Art. R. 436-57. − Les périodes d’ouverture de la pêche des
poissons appartenant aux espèces mentionnées à l’article
R. 436-44 sont arrêtées conformément au plan de gestion des
poissons migrateurs, mentionné aux articles R. 436-45 et
R. 436-46, par le préfet de département pour la pêche en eau
douce et par le préfet de région compétent en matière de pêche
maritime en aval de la limite de salure des eaux.

Art. R. 436-58. − Dans des situations exceptionnelles, le
ministre chargé de la pêche en eau douce et le ministre chargé
des pêches maritimes peuvent, par un arrêté conjoint et motivé,
aux fins d’assurer une protection particulière de la ressource :

1o Augmenter pour les espèces mentionnées aux articles
R. 436-55 et R. 436-56 la durée des périodes d’interdiction ;

2o Prévoir des périodes d’interdiction de la pêche pour les
autres espèces.

Art. R. 436-59. − Dans la zone comprise entre la limite de
salure des eaux et les limites transversales de la mer, les filets
et engins permettant la pêche des poissons migrateurs doivent
être retirés de l’eau pendant une période de vingt-quatre heures
par décade. La liste ainsi que les jours de relève de ces engins
et filets sont fixés par le préfet compétent en matière de pêche
maritime, après avis du comité de gestion des poissons migra-
teurs mentionné à l’article R. 436-48.

Art. R. 436-60. − En vue de la protection ou de l’exploita-
tion rationnelle des poissons migrateurs, le préfet de départe-
ment, en amont de la limite de salure des eaux, et le préfet
compétent en matière de pêche maritime, en aval de cette
limite, peuvent limiter pendant tout ou partie de l’année la pra-
tique de nuit de certains modes de pêche.

Art. R. 436-61. − Dans la zone comprise entre la limite de
salure des eaux et les limites transversales de la mer, il est
interdit de pêcher les poissons migrateurs avec tous autres
engins que la ligne flottante tenue à la main à moins de
50 mètres d’un barrage.
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Paragraphe 2
Mesures utiles à la reproduction, au développement, à la conservation

et à la circulation des poissons
Art. R. 436-62. − Les dimensions au-dessous desquelles les

poissons migrateurs ne peuvent être gardés à bord, transbordés,
débarqués, transportés, stockés, vendus, exposés ou mis en
vente, mais doivent être rejetés aussitôt à l’eau, sont fixées ainsi
qu’il suit :

1o Dans les eaux situées en amont de la limite de salure des
eaux : pour le saumon : 0,50 mètre ; pour la truite de mer :
0,35 mètre ; pour l’alose : 0,30 mètre ;

2o Dans les eaux comprises entre la limite de salure des eaux
et les limites transversales de la mer, celles fixées à l’annexe II
du règlement (CEE) no 3094-86 du 7 octobre 1986 modifié pré-
voyant certaines mesures techniques de conservation des res-
sources de pêche ;

3o Dans l’ensemble des eaux couvertes par l’article
R. 436-44 : pour la lamproie marine : 0,40 mètre ; pour la lam-
proie fluviatile : 0,20 mètre.

Art. R. 436-63. − Pour assurer la bonne gestion et la conser-
vation des poissons migrateurs, le préfet de région, président du
comité de gestion des poissons migrateurs, peut fixer, pour une
année civile, par bassin ou par cours d’eau ou groupe de cours
d’eau, une limitation de pêche selon les modalités fixées par le
plan de gestion.

Lorsque la limite est atteinte, ce préfet le constate par un
arrêté qui entraîne interdiction de poursuivre la pêche pour le
bassin, pour le cours d’eau ou le groupe de cours d’eau.

Art. R. 436-64. − Tout pêcheur professionnel, amateur ou de
loisir doit tenir à jour un carnet de pêche selon les modalités
fixées par le plan de gestion des poissons migrateurs.

Art. R. 436-65. − Toute personne qui est en action de pêche
du saumon atlantique dans les eaux mentionnées à l’article
R. 436-44 doit détenir une marque d’identification non utilisée
et son carnet nominatif de pêche.

Dès la capture d’un saumon, et avant de le transporter, elle
doit fixer sur le poisson une marque d’identification et remplir
les rubriques de son carnet nominatif.

Les pêcheurs amateurs doivent, pour chaque capture, adresser
une déclaration de capture au Conseil supérieur de la pêche. Les
pêcheurs professionnels en eau douce doivent adresser chaque
mois le relevé des captures qu’ils ont réalisées au même conseil.

Les modalités d’application du présent article sont fixées par
arrêté conjoint du ministre chargé de la pêche en eau douce et
du ministre chargé de la pêche maritime.

Sous-section 5
Classement en cours d’eau à saumon et à truite de mer

Art. R. 436-66. − Le ministre chargé de la pêche en eau
douce établit la liste des cours d’eau classés comme cours d’eau
à saumon et comme cours d’eau à truite de mer.

Sous-section 6
Dispositions pénales

Art. R. 436-67. − Est puni de l’amende prévue pour les
contraventions de la 3e classe :

1o Le fait, en amont de la limite de salure des eaux, de ne
pas relâcher immédiatement après leur capture, des poissons
migrateurs qui n’ont pas les dimensions minimales prévues par
l’article R. 436-62 ;

2o Le fait de ne pas observer l’une des prescriptions fixées au
premier alinéa de l’article R. 436-65.

Art. R. 436-68. − I. − Est puni de l’amende prévue pour les
contraventions de la 5e classe :

1o Le fait de pratiquer la pêche des poissons migrateurs en
amont de la limite de salure des eaux pendant les périodes d’in-
terdiction fixées en application des articles R. 436-55 à
R. 436-58, R. 436-60 et R. 436-63 ;

2o Le fait de ne pas observer l’une des prescriptions fixées
aux deuxième et troisième alinéas de l’article R. 436-65.

II. − La récidive des contraventions prévues au I est
réprimée conformément aux dispositions de l’article 132-11 du
code pénal.

Section 4

Réserves et interdictions permanentes de pêche

Sous-section 1

Dispositions générales

Art. R. 436-69. − Afin de favoriser la protection ou la repro-
duction du poisson, des interdictions permanentes de pêche sont
prononcées ou des réserves temporaires de pêche peuvent être
instituées sur les eaux mentionnées aux articles L. 431-3 et
L. 431-5.

Le champ d’application du premier alinéa du présent article
est celui défini par l’article L. 431-2.

Sous-section 2

Dispositions applicables aux interdictions permanentes de pêche

Art. R. 436-70. − Toute pêche est interdite :
1o Dans les dispositifs assurant la circulation des poissons

dans les ouvrages construits dans le lit des cours d’eau ;
2o Dans les pertuis, vannages et dans les passages d’eau à

l’intérieur des bâtiments.

Art. R. 436-71. − Toute pêche est interdite à partir des bar-
rages et des écluses ainsi que sur une distance de 50 mètres en
aval de l’extrémité de ceux-ci, à l’exception de la pêche à l’aide
d’une ligne.

En outre, la pêche aux engins et aux filets est interdite sur
une distance de 200 mètres en aval de l’extrémité de tout bar-
rage et de toute écluse.

Art. R. 436-72. − Les interdictions édictées par l’article
R. 436-71 ne sont pas applicables à la pêche de l’anguille
d’avalaison dans les eaux de la 2e catégorie.

Sous-section 3

Dispositions applicables aux réserves temporaires de pêche

Art. R. 436-73. − Le préfet du département, après avis du
délégué régional du Conseil supérieur de la pêche, de la fédéra-
tion départementale des associations agréées de pêche et de pis-
ciculture et, le cas échéant, de l’association agréée de pêcheurs
professionnels en eau douce, peut, par arrêté, instituer des
réserves de pêche où toute pêche est interdite pour une durée
pouvant aller jusqu’à cinq années consécutives.

Art. R. 436-74. − I. − L’arrêté du préfet détermine :
1o L’emplacement, les limites amont et aval de la sec-

tion concernée du cours d’eau, canal ou plan d’eau ;
2o La durée pendant laquelle la réserve de pêche est instituée.
II. − L’arrêté est transmis aux maires des communes concer-

nées qui procèdent immédiatement à l’affichage en mairie. Cet
affichage est maintenu pendant un mois et est renouvelé chaque
année à la même date et pour la même durée pour les réserves
de plus d’une année.

Art. R. 436-75. − En vertu de l’article L. 436-12, les disposi-
tions de la présente sous-section ne sont pas applicables en
Corse.

Art. R. 436-76. − Toutefois, les réserves existantes, en
l’absence de délibération de l’Assemblée de Corse fixant les
règles applicables aux réserves temporaires de pêche en Corse,
demeurent régies par les dispositions des articles R. 436-73 et
R. 436-74, ainsi que par les décisions prises sur leur fondement.

Sous-section 4

Dispositions communes

Art. R. 436-77. − Le propriétaire riverain, privé totalement
de l’exercice de son droit de pêche plus d’une année entière,
peut adresser une demande d’indemnité au préfet. Celui-ci lui
propose une indemnité, dont le montant doit être accepté par
écrit.

A défaut d’accord amiable, l’indemnité est fixée par le tri-
bunal administratif.

Art. R. 436-78. − Les interdictions permanentes de pêche et
les réserves de pêche édictées en application de la présente sec-
tion ne sont pas opposables aux pêches extraordinaires exé-
cutées en application du second alinéa de l’article L. 436-9.





















Annexe 8 : Modèle de suivi de capture en mer : 
Déclaration Mensuelle de Capture et Logbook 







Annexe 9 : Synthèse sur l’exploitation de la civelle de 
Baie de Somme de 2000 à 2005 et sur l’évolution des 
débarquements de poissons amphihalins de 2000 à 

2005 sur les quartiers maritimes de Dunkerque 
Boulogne-sur-Mer Dieppe – IFREMER – 2007. 
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L’exploitation des espèces de poissons migrateurs (amphihalins) en région « nord » 
est considérée comme marginale pour les pêcheurs maritimes professionnels. 
Si la pêche de la civelle  est bien connue car très emblématique en Baie de Somme, la 
pêche des autres espèces l’est beaucoup moins. 
Ces espèces étant particulièrement importantes puisque au cœur de la problématique 
des COGEPOMI (COmité de GEstion des POissons Migrateurs), il nous a paru 
intéressant d’en dresser un bilan pour la façade régionale allant de Dunkerque jusque 
Dieppe. 
Pour les quartiers maritimes de Dunkerque, Boulogne-sur-mer et Dieppe, nous avons 
ainsi extrait de la base de données Ifremer-Harmonie les captures déclarées par les 
pêcheurs maritimes professionnels. 
Ces déclarations de capture proviennent, pour les navires dont la longueur est 
inférieure à 10 mètres, des Déclarations Mensuelles de Captures (voir modèle en 
annexe), et pour les navires de plus de 10m, des Journaux de Bord européens. Ces 
deux types de documents sont ceux sur lesquels doivent être indiquées les quantités 
capturées par les patrons-pêcheurs, quel que soit leur  type d’activité.   
L’exploitation de la civelle est particulière puisque soumise à  autorisation (licence), 
dont le nombre est contingenté (20 maximum chaque année dans le quartier de 
Boulogne) ; il y a une période de pêche réglementée également. Si peu de navires 
sont ainsi concernés par cette activité, la civelle, qui est alors une véritable espèce-
cible compte-tenu de son prix de vente très élevé, est très importante dans le bilan 
annuel d’exploitation de ces navires. 
En revanche, les autres espèces amphihalines sont très accessoires pour les flottilles 
régionales. 
Si l’anguille (surtout à Dunkerque, mais en très nette diminution depuis 2005), la truite 
de mer et le saumon (Salmo salar) sont régulièrement déclarés, les quantités 
annuelles sont faibles à très faibles (quelques dizaines de kg pour le saumon). Les 
aloses (les deux espèces confondues) sont très exceptionnellement déclarées mais 
font sans doute l’objet de rejets en raison d’un intérêt commercial nul dans la région. 
Aucune lamproie n’est déclarée. 
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Evolution de la flotille de tamiseurs de 2000 à 2005
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Evolution annuelle des débarquements de poissons am phihalins de 2000 à 2005 sur  
 

Les quartiers maritimes de : Dunkerque, Boulogne-su r-Mer et Dieppe.  
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Evolution mensuelle des débarquements d’anguille  de 2000 à 2005. 
 

Les débarquements d’anguilles  sur le 
quartier maritime de Dunkerque  sont issus 
en majorité de l’activité des chalutiers à 
perche de [12-24[ mètres et [24-40[ 
mètres. Les fileyeurs ne représentent 
qu’une très faible partie des 
débarquements durant ces cinq années.  
Il existe deux principales zones de 
pêche : dans les secteurs 7D (Manche 
orientale) et 4C (Mer du Nord 
méridionale) ; respectivement dans les 
rectangles statistiques 30F1 et 31F2. 
 

Anguille, Anguilla anguilla. 
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Les débarquements d’anguilles  sur le 
quartier de Boulogne-sur- Mer
proviennent essentiellement des 
chalutiers de fond de [12-24[     mètres et 
accessoirement de trémailleurs de moins 
de 12 mètres. Les principales zones de 
pêche sont situées dans les secteurs 7D 
et 4C , notamment en 30F1 et 31F2. 

   Pas de débarquement déclaré d’anguille sur le quart ier maritime de Dieppe de 2000 à 2005.  
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Evolution mensuelle des débarquements de truite de mer  de 2000 à 2005. 
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Les débarquements de truites de mer  sur 
le quartier de Dunkerque  sont dus à 
l’activité des trémailleurs qui ont travaillé 
dans le secteur 4C, en 31F2. 
 

Truite de mer, Salmo trutta. 

Sur ces cinq années, les débarquements de 
truites de mer par les navires du quartier de
Boulogne-sur-Mer  ont essentiellement 
concerné les arts traînants dont le navire est 
supérieur à dix mètres. Il s’agit plus 
précisément des chalutiers de fond de [12-
24[ mètres mais aussi d’un chalutier 
dragueur en 2002. Pour les arts dormants, 
en 2001, 2002, 2004 et 2005, les 
débarquements ont été effectués 
principalement par des fileyeurs de moins de 
douze mètres. 
Les zones de pêche n’ont pas évolué 
pendant ces cinq années et ne varient pas 
en fonction des engins utilisés : secteurs du 
7D (30F1, 30F0, 29F1, 29F0, estuaire de la 
Somme) et du  4C (31F2 et 31F1). 

Les captures déclarées de truites de mer, 
sur le quartier de Dieppe,  concernent 
essentiellement des chalutiers de fond de 
plus de dix mètres de 2000 à 2002 et des 
fileyeurs de moins de dix mètres de 2003 à 
2005. Pendant ces cinq années, les 
captures de truites de mer ont eu lieu dans 
le secteur du 7D, notamment en 29F0, 
29F1, 28F0 et 28F1. 
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Evolution mensuelle des débarquements de saumon  de 2000 à 2005. 
 

Saumon, Salmo salar 
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De 2002 à 2005, les captures de 
saumons   par les flottilles de 
Dunkerque  ne sont dues qu’ à un seul 
chalutier à perche de [12-24[ mètres. 
Durant ces quatre années l’augmentation 
de l’exploitation du saumon par les arts 
dormants, soit les fileyeurs de [12-24[ 
mètres en majorité, est due d’une part 
aux débarquements plus importants de 
saumon par les fileyeurs mais d’autre 
part à la cessation  progressive d’activité 
du seul chalutier à perche concerné par 
cette exploitation. 
Les principales captures débarquées ont 
été faites dans les secteurs du 4C (31F2) 
et du 7D. 

Les débarquements de saumons  sur le 
quartier de Boulogne-sur- Mer
concernent en majorité des fileyeurs. En 
2001, Les arts traînants dont le navire 
est inférieur à dix mètres concernent un 
seul chalutier de fond. 
Les zones de pêche fréquentées lors de 
ces captures sont toutes situées dans le 
secteur du 7D : 30F1, l’estuaire de la 
Canche et l’estuaire de la Somme. 
 

Les captures déclarées de saumons  sur 
le quartier de Dieppe  proviennent, en 
2003, à la fois de chalutiers de fond de 
plus et de moins de dix mètres. Elles sont,
en revanche, issues de fileyeurs de moins 
de dix mètres en 2005. Durant ces deux 
années, le secteur de pêche est celui du 
7D. 
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Evolution mensuelle des débarquements d’aloses  de 2000 à 2005. 
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Les débarquements d’aloses  sur le 
quartier de Dunkerque  proviennent 
intégralement de fileyeurs de moins de 
douze mètres, en pêche dans le secteur 
du 4C, en 31F2. 

Alose vraie, Alosa alosa et Alose feinte, Alosa fallax 

Les débarquements d’aloses  sur le 
quartier de Boulogne-sur-Mer  sont issus 
uniquement de chalutiers de fond de [12-
24[ mètres. Les secteurs de pêche sont 
ceux du 4C, en 31F2, et du 7D, en 30F1 et 
29F0. 

En 2005, les quelques captures déclarées 
d’aloses  des navires du quartier de 
Dieppe  proviennent de chalutiers de fond, 
dans le rectangle statistique 29F0. 
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Engin

Engin Maillage

Dimension (b)

d) En kilos, sauf la civelle (en kilo et dixième de kilo, par exemple : 3,4).

a) Indiquer les codes de la carte jointe.                                                                                                                                                                                                                                                                       Signature du capitaine :

b) Quantité de matériel levé pour les engins dormants (nombre de casiers, kilométrage de filets, nombre d'hameçons), largeur cumulée pour les engins traînants.

c) Durée d'immersion des engins en heures.

Descriptions des sorties en mer

Poids des captures (d)Espèces pêchées

A
nnexe

: D
éclaration M

ensuelle de P
roduction - F

iche de pêche nationale

N° FDP                                                                                                        Fiche de pêche

Date (jour / mois / année)

Secteur de pêche (a)

Durée en heures

Temps engin ( c)

Identification
du

navire

Identification
du

capitaine

NOM du navire :

N° d'immatriculation :

Port d'exploitation :

NOM :

Adresse :

Reçu le 

Retour      Validité       Saisi

IFREMER - SIH
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